
Vingt-septième session du Comité des forêts – Procédure de correspondance écrite 

Point 9.1 Programme de travail pluriannuel du Comité des forêts (2024‑2027) 
(Document COFO/2024/7.1) 

Réponse du secrétariat aux contributions écrites des membres 

Le secrétariat remercie les membres pour les observations qu’ils ont formulées au sujet du point 9.1, 
intitulé Programme de travail pluriannuel du Comité des forêts (2024-2027). 

Le secrétariat se félicite de l’accueil favorable réservé par l’Union européenne (UE) et ses États 
membres aux résultats du Programme de travail pluriannuel pour 2020‑2023, qui porte sur toute la 
période allant de la 26e session à la 27e session du Comité, ainsi que du soutien prêté par ceux-ci dans 
le cadre de la mise en œuvre.  

Le secrétariat remercie l’UE et le Japon d’avoir constaté et accueilli favorablement les progrès 
accomplis en ce qui concerne les liens entre les forêts et l’agriculture et la collaboration entre le 
Comité des forêts et le Comité de l’agriculture et a noté que l’UE était favorable à un renforcement de 
la collaboration entre les deux comités à l’avenir. Le secrétariat a également noté que les États-Unis 
d’Amérique avaient salué le fait que la coordination avec le Comité de l’agriculture soit intégrée dans 
le Programme de travail pluriannuel 2024-2027, ainsi que les mesures proposées.  

Le secrétariat a noté que l’UE suggérait que l’on indique les résultats mesurables ou les produits afin 
de permettre aux membres du Comité d’examiner plus facilement les réalisations et d’apprécier et 
d’évaluer la mise en œuvre des activités planifiées.  

Le secrétariat se félicite du soutien apporté par l’UE pour améliorer l’efficacité des travaux du Comité 
visant à remédier aux difficultés pressantes auxquelles sont confrontées nos forêts et à répondre au 
besoin urgent d’action coordonnée, ainsi que du fait que l’UE recommande la poursuite et 
l’approfondissement des consultations des commissions régionales des forêts au sujet de questions 
intersectorielles.  

Le secrétariat remercie le Japon et la Nouvelle-Zélande d’avoir salué les contributions du Comité des 
forêts au Forum politique de haut niveau pour le développement durable aux fins de la réalisation des 
ODD, notamment le message clé concernant l’utilisation durable des ressources forestières et la 
conservation et la remise en état des forêts. Le secrétariat a pris note de la recommandation du Japon 
au sujet des multiples avantages de l’utilisation durable des ressources forestières. 

Le secrétariat apprécie l’aide apportée par le Japon dans le cadre du projet BiG-CHANCE, qui vise à 
apporter des solutions au problème critique de la déforestation, tout en soulignant le rôle 
transformateur que les chaînes d’approvisionnement agricoles peuvent jouer en tant que solution. Le 
secrétariat note qu’un débat plus approfondi sur les liens entre les forêts et l’agriculture devrait avoir 
lieu lors de l’examen du point 5 de l’ordre du jour, intitulé Intensifier les actions ayant trait aux liens 
entre agriculture et forêts. 

Le secrétariat a pris note de la recommandation des États-Unis d’Amérique concernant les futures 
modalités de travail du Comité, dont l’objectif est de garantir l’efficacité, y compris de réduire le 
nombre d’heures de travail pendant la session, ainsi que de la demande de la Nouvelle-Zélande et de 
l’Australie concernant les horaires des sessions, que le secrétariat portera à l’attention du Comité 
directeur de la prochaine session du Comité des forêts.  

Le secrétariat se félicite que la Nouvelle-Zélande soit favorable au fait que l’on continue d’organiser 
les sessions du Comité en même temps que la Semaine mondiale des forêts. 



Le secrétariat apprécie que le Mexique ait accueilli favorablement certaines réalisations signalées 
dans le document COFO/2024/7.1 et se soit dit favorable à l’adoption du Programme de travail 
pluriannuel pour 2024-2027.  

 

 

 


